
 
 
 
 PROVINCE DE QUEBEC 
 
Aux contribuables de la susdite municipalité 
 

 AVIS PUBLIC 
BUDGET 2010 

 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné, secrétaire-trésorier et directeur-général 
de la susdite municipalité, QUE: 
 
Le conseil, lors d’une séance extraordinaire tenue  mardi le 22 décembre 2009, 20h00, à la Salle 
l’Oasis 103 rue Desgagnés, a adopté le règlement # 312 ayant pour titre «  Règlement ayant pour 
objet d’établir le budget de l’exercice financier 2010 et de fixer le taux de la taxe foncière et des 
taxes de services. 
 
Ce règlement est disponible pour consultation au bureau de la municipalité, 194 avenue Mont-
Comi, durant les heures d’ouverture. 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.  
 
 
        DONNÉ à Saint-Donat, ce 24e 
jour de décembre  2009. 
 
 
Gil Bérubé 
Secrétaire-trésorier et  
Directeur général 
 
  
 


